
 

 

 
 

 
Trophées de la construction Bois 2012 du Conseil général de l’Isère 

Lauréats 
Réunion du jury du 28 novembre 

Les critères du jury : performances globales (économiques, thermiques), origine des bois, part 
du lot bois, maîtrise architecturale, intégration dans le site. 

 

Maîtrise d’ouvrage privée    
 

Grand Prix   
Ouvrage lauréat : Halle commerciale bioclimatique de Bonne, à 

Grenoble       
Maître d’ouvrage : Soderip (69) 

       Architecte : Groupe 6, Mark Wilson et Bruno Hallé (Grenoble) 
 BET structure bois : CBS (25) 
 Entreprise : Société Dauphinois de Charpente Couverture (SDCC à Varces) 
 
 
Le jury a mis en avant la haute technicité d’une réalisation urbaine symbolique, dans un 
quartier du centre ville déjà pourvu d’une image associée à l’excellence architecturale. Il salue 
le symbole d’un centre commercial urbain en bois, qui mesure le chemin parcouru par la 
construction bois depuis 15 ans. Le jury souligne l’implication des acteurs : les concepteurs, 
qui ont su convaincre le maître d’ouvrage de choisir l’option bois, l’entreprise qui a su gérer 
l’organisation d’un chantier urbain d’envergure, en bois locaux très majoritaires. La discrétion 
du résultat, son intégration dans un paysage architectural fort, de caractère haussmanien, ont 
également été appréciés.  
 

Prix réhabilitation  
       Ouvrage lauréat : Maison individuelle « Richard » à Corrençon 
        Maître d’ouvrage : M. et Mme. Richard (Lyon et Corrençon) 
        Architecte : Atelier de la Place (Grenoble) 
        Entreprise : John Sauvajon (Corrençon) 
 
Le jury récompense ici un triple résultat : - un résultat fonctionnel, avec la transformation 
d’un logement en deux logements, un par étage – une performance énergétique, avec la 
transformation d’une « épave thermique » en un bâtiment de niveau BBC – une réussite 
esthétique d’une sobriété élégante. Le tout avec une volonté assumée de circuits courts : 
produits locaux, entreprises locales, et un coût maîtrisé. 
 

Prix spécial du jury  
        Ouvrage lauréat : Immeuble de bureaux La Canopée, à Meylan 
        Maître d’ouvrage : SCI Gicet (Grenoble)  
        Architecte : Tandem Architectes (Grenoble) 
 BET structure bois : Bois Conseil Billiard (Sassenage) 
        Entreprises : Toitures de l’Isère (TDI  à Eybens)  
           Savignon menuiserie (Izeaux) 
 



 

Le jury a été séduit par ce petit cube vert à visage humain, atterri discrètement sous les 
frondaisons des arbres du parc de bureaux. Au-delà de l’accroche esthétique, la démonstration 
d’une architecture accueillante, respectueuse du site, performante thermiquement est saluée 
par le jury par l’attribution d’un prix spécial. Ce prix tient compte également de la maîtrise 
économique du projet, de son caractère reproductible et de la part belle faite au bois. 

 
Maîtrise d’ouvrage publique 
 

Grand Prix  
    Ouvrage lauréat : Bureaux de la Communauté de communes du Massif 
du Vercors, à Villard de Lans 
        Maître d’ouvrage : Communauté de communes du Massif du Vercors  
        Architecte : Composite (Grenoble) 
        Bureau d’études structure : Bois Conseil Billiard (Sassenage) 
        Entreprises : Charpente Menuiserie Isère (CMI Jannon  à Saint Gervais) 
                                 Menuiserie des Deux Ponts (M2P à Claix) 
 
Le jury a voulu saluer ici plusieurs performances 
� la fermeté du maître d’ouvrage dans sa volonté d’utilisation de bois les plus locaux 

possibles, tout en tenant compte du fonctionnement de filière. 
� La réussite des architectes-concepteurs qui ont réussi à intégrer le projet dans un espace 

urbain très contraint, en respectant la transition esthétique avec le vernaculaire (la maison 
Terrel) et en donnant une touche de modernité esthétique affirmée du côté public. 

� Le niveau de performance thermique atteint (53 kWh/m2/an) et le professionnalisme des 
entreprises. 

Ce bâtiment est par ailleurs titulaire de la certification « Bois des Alpes ». 

 
Grand Prix de l’innovation  

Ouvrage lauréat : Gymnase Alexandre Flemming à Sassenage 
        Maître d’ouvrage : Syndicat intercommunal de la Rive Gauche du Drac 
        Architecte : R2K architectes (Grenoble) 
        Bureau d’études : Anglade Structure Bois (66) 
        Entreprises : Société Dauphinois de Charpente Couverture (SDCC à Varces) 
            Scierie Blanc (Marches 26) 
            Scierie Bois du Dauphiné (BdD au Cheylas) 
 
Sur une telle portée, il est classique de considérer que seul le lamellé-collé peut convenir. 
Le volontarisme du maître d’ouvrage et l’implication de l’ensemble des acteurs – architectes, 
bureau d’études bois, entreprises de charpente et de scieries— ont ici prouvé le contraire.  
L’inventivité de la conception et la mise en œuvre de la charpente sont saluées par le jury 
comme la démonstration de l’utilisation toujours possible de bois locaux, pour un résultat 
remarquable. 
 
Les objets-trophées remis aux lauréats sont l’œuvre de  
  -- Robert Pierrestiger (conception) et Pierre Antoine pour la série historique dite 
« Ronde » 
  -- Jean Marie Mazière (conception) et Benoît Pennicaud (compagnon ébéniste de la 
Fédération Compagnonnique des métiers du Bâtiment - FCMB) pour la nouvelle série 
2012 
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